
ÉDITO 

Le début d’une nouvelle année est toujours un 
moment singulier où se mêlent moments festifs 
et conviviaux avec de bonnes résolutions et des 
perspectives ambitieuses qu’il faut savoir garder 
réalistes. 

Il en est de même pour l’équipe municipale qui 
aura le plaisir de vous accueillir le samedi 6 jan-
vier à 17 heures à la salle de La Calypso. 

C’est grâce à une gestion rigoureuse et à une vo-
lonté de tous les instants que nous arrivons à 
maintenir un niveau d’investissements publics 
important comme le prouvent les belles et utiles 
réalisations terminées ou à venir : réalisation du 
parc d’accueil, du city stade et des aires de jeux 
pour enfants, rénovation de la tribune du stade 
de football, achat de matériels divers pour nos 
salles des fêtes (Labouquerie, Nojals-et-Clotte, 
Sainte-Sabine-Born)... 

D’ici la fin de notre mandat, comme je l’ai déjà 
exprimé, d’autres beaux projets seront terminés 
ou bien avancés, comme la couverture du boulo-
drome, du terrain de tennis et des tennis padle, 
la traverse du bourg de Sainte-Sabine-Born et ses 
abords, l’aménagement de la place Polony et du 
boulevard Lucas de Thaney, la construction de la 
médiathèque, les travaux de voirie sur une partie 

de l’avenue de Rhinau. 

Je tiens à remercier une nouvelle fois l’ensemble 
des associations et le comité des fêtes qui, par 
leurs activités, animent notre village tout au long 
de l’année et plus particulièrement pendant la 
période estivale. Mes remerciements vont égale-
ment aux employés communaux, aux commer-
çants, au Conseil Municipal, qui travaillent, qui 
œuvrent pour que notre belle bastide reste 
attractive, sans oublier nos sapeurs pompiers, en 
soulignant leur dévouement exemplaire, nos gen-
darmes pour leur rigueur et diligence quoti-
diennes lors des interventions. 

Entre la crise économique, l’inflation, les guerres 
en Ukraine, en Israël, la crise migratoire, nous 
traversons des moments d’inquiétude que cha-
cun d’entre nous vit à sa façon. 

Le temps n’est-il pas venu de se questionner, 
d’analyser ses besoins, de réinterroger ses va-
leurs, afin de redonner du sens à sa vie ? Cette 
période de fin d’année où le temps semble sus-
pendu, peut nous permettre de faire le bilan de 
l’année 2023, avant d’envisager de nouvelles ré-
solutions pour 2024. 

En attendant ce temps de rencontres, je vous 
souhaite chères Beaumontoises et Beaumontois, 
au nom du Conseil Municipal, une belle année 
2024, en ayant une pensée particulière pour 
celles et ceux qui sont confrontés à la maladie ou 
qui ont perdu un être cher. 

La magie de Noël, c’est aussi l’occasion de nous 
montrer bienveillant, surtout envers les plus fra-
giles. 

« Saluons ensemble cette nouvelle année qui 
vieillit notre amitié, sans vieillir notre cœur », 
c’est ce qu’écrivait Victor Hugo le 29 décembre 
1824 à Alfred de Vigny. 

Meilleurs vœux 2024. 

 

Jean-François PIBOYEU 
Maire de Beaumontois-en-Périgord 
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Ces derniers mois 

Au début de l’été, le parc de jeux pour enfants ainsi que le 
city stade de Beaumont ont accueilli leur premier public. 
Depuis, leur fréquentation est régulière, ces nouveaux lieux 
d’activités semblant être très appréciés. Les abords de ces 
lieux ont été aménagés afin de les rendre d’autant plus ac-
cueillants.  
Dernière nouveauté en date pour la distraction des enfants : 
une aire de jeux a également été installée dans le bourg de 
Nojals-et-Clotte, à côté de la mairie, tout près des tables de 
pique-nique déjà mises à disposition.  

City stade et parcs d’activités dédiés aux enfants 

La municipalité de Beaumontois-en-Périgord a participé 
à la réfection des tribunes du stade de football de Beau-
mont-du-Périgord. Les joueurs et supporters s’adonnent 
à leur passion dans un cadre désormais plus appréciable.  

Tribunes du stade de football 

Rentrée scolaire 

Début septembre, les écoliers et collégiens ont fait 
leur rentrée. Les effectifs sont plutôt stables : 
* école maternelle de Sainte-Sabine-Born : 30 élèves 
* école élémentaire de Beaumont-du-Périgord : 94 
élèves  
* collège de Beaumont-du-Périgord : 247 collégiens  
 
Souhaitons la bienvenue au nouveau principal du  
collège, Monsieur David COSTE. 

Rappel des dates des vacances scolaires : 
 

Vacances de Noël : du samedi 23 décembre au        
dimanche 7 janvier  
Vacances d'hiver : du samedi 17 février au dimanche 
3 mars  
Vacances de printemps : du samedi 13 au dimanche 
28 avril  
Vacances d'été : à compter du samedi 6 juillet  



Le 14 octobre a eu lieu le désormais traditionnel festival des enfants de Beau-
mont-du-Périgord. Organisé par la Communauté de Communes, cette journée 
dédiée aux enfants du secteur, leur propose 
jeux, animations, découvertes, activités pour 
tous les âges. Cette année, cette manifestation 
s'est terminée par un spectacle clownesque qui 
a autant plu aux petits qu'aux grands.  
La municipalité tient à remercier les encadrants, 
animateurs, associations et autres bénévoles 
pour leur investissement dans la réussite de cet 
événement. 

Festival des enfants de Beaumont 

Octobre Rose 

Le 7 novembre 2023, à la Mairie de Beaumont du 
Périgord, Jean-François Piboyeu, Maire de Beau-
montois-en-Périgord et Jacqueline Lejeune, conseil-
lère municipale, ont remis un chèque de 1 636 € au 
Comité de Prévention Dé-
pistage des cancers. Cette 
réunion s'est faite en pré-
sence de Sylvain Wan-
Kerkhove, adjoint, des com-
merçants et du Comité des 
Fêtes de Beaumont, tous 
acteurs impliqués de cette 
première édition d'Octobre 
Rose dans la Commune de 
Beaumontois-en-Périgord.  
 
Le Comité des Fêtes a réuni la somme de 600 € lors 
de la belle journée du 15 octobre grâce à des anima-
tions telles qu'une randonnée de 6 km autour de la 
Bastide et à l'exposition des Voitures Anciennes avec 
l'Association Automobiles Anciennes et Véhicules de 

Beaumontois-en-Périgord qui proposait d'en faire 
un tour. De généreux dons ont également été reçus.  
Le Comité de Prévention Dépistage des Cancers de 
son côté a rassemblé 1 036 € grâce à la vente d'ob-
jets "Octobre Rose" sur les marchés tout au long du 
mois d'octobre et aux Commerçants qui proposaient 
des articles à la vente.  
D'ores et déjà, le rendez-vous est pris pour l'année 
prochaine.  

Téléthon : des manifestations traditionnelles et nouvelles 

Tous les ans, les associations beaumontoises se mobili-
sent pour organiser des manifestations dont les profits 
reviennent au Téléthon. 
La traditionnelle poule au pot, organisée par la munici-
palité et des bénévoles de Sainte-Sabine-Born, a rassem-
blé une centaine de personnes notamment des habitués 
et a permis de récolter près de 1 500 € pour le Téléthon. 
Du côté de Beaumont, le week-end des 8 et 9 décembre 
a été sportif et festif. Une marche nocturne a été propo-
sée, suivie d’un casse-croûte champêtre puis le lende-
main, associations et bénévoles se sont regroupés sur la 
place centrale afin de proposer différents jeux et activi-
tés sur fond musical ainsi que de nombreuses gourman-
dises. 

© Photo Club      

Beaumont et Bastides 
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Un nouveau terrain de pétanque sur deux niveaux est 
en cours de construction à côté du parking de la salle 
des fêtes de Sainte-Sabine-Born. 
 
Il sera accessible à tout le monde et recevra les tradi-
tionnelles parties de pétanque organisées par l’Amicale 
de la pétanque, tous les jeudis de l’été. 

Terrain de pétanque de Sainte-Sabine-Born 

Marchés de Noël 

Le 26 novembre, l’école de Sainte-Sabine-Born 
nous a proposé un marché de Noël avec de nom-
breux exposants venus proposer des idées de   
cadeaux et surtout diverses animations destinées 
aux petits et aux grands. Ateliers maquillage ou 
coiffure, activités à faire en famille, photos avec le 
Père Noël, vente de gourmandises, tombola… 
 
Du côté de Beaumont-du-Périgord, c’est le 21   
décembre qu’a eu lieu le marché de Noël, couplé 
avec le spectacle proposé par l’école du village. Les 
enfants avaient confectionné pour l’occasion de 
belles décorations qui ont pu être vendues.  
 
Les bénéfices de ces deux journées contribueront 
notamment à l’organisation d’activités et de sor-
ties scolaires.  

Dossier état de catastrophe naturelle 

Par notification de l’État, la demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle de notre com-
mune a été rejetée. Ce dossier concerne les désordres apparus sur les constructions suite à la sécheresse 
de l’année 2022.  
 
Nous souhaitons créer un nouveau dossier pour l’année 2023 si le phénomène persiste ou s’aggrave.  
Pour ce faire, nous devons réunir un maximum d’informations. Aussi, merci de transmettre votre dossier 
complet composé de :  

- une lettre explicative à l’attention du Maire détaillant les problématiques rencontrées  
- des photos des dégâts occasionnés  
 

Vous pouvez déposer ces éléments en mairie ou les envoyer par courrier ou mail dans les meilleurs délais : 
 

Mairie de Beaumontois-en-Périgord 
1 rue Romieu 
24440 Beaumontois-en-Périgord 
 

mairie.beaumontoisenperigord@orange.fr  

L’équipe organisatrice du marché de Noël de 

Sainte-Sabine-Born 



Pièces d’identité 

Il est désormais possible de créer ou renouveler vos cartes 
d’identité et passeports à la mairie de Beaumontois-en-Périgord. 
Pour ce faire, il est nécessaire de prendre rendez-vous via le site 
www.rendezvousonline.fr. Il faut également compléter la pré-
demande sur le site www.ants.gouv.fr, et vous munir des docu-
ments listés selon votre situation. 
Veillez à anticiper votre demande, l’obtention de ces documents 
peut demander un certain temps. 
 
Un espace dédié et isolé a ainsi été créé au sein du secrétariat de 
la mairie.  

Inscriptions listes électorales 

L’inscription sur les listes électorales est désormais possible à tout moment en contactant votre mairie ou en 
ligne sur le site www.service-public.fr.  
Attention cependant, il vous appartient d’effectuer cette démarche au plus tard le 6è vendredi qui précède le 
1er tour d’une élection.  
 
Prochaines élections : élections législatives européennes le 9 juin 2024. 
 
Recensement citoyen à partir de 16 ans :  
À partir de 16 ans (et dans les 3 mois qui suivent leur anniversaire), les jeunes de la commune doivent effectuer 
leur recensement citoyen ou militaire. 
Il s’agit d’une démarche citoyenne qui s’inscrit dans le Parcours Citoyenneté et qui permet à la fois d’être con-
voqué à la Journée Défense et Citoyenneté et d’être inscrit automatiquement sur les listes électorales à partir 
de 18 ans. Cette attestation permet ensuite d’accéder aux examens et concours d’État (CAP, permis de con-
duire, Bac…). 

Bon à savoir... 

Le Rep’R Jeunes accueille les collégiens jusqu’à 
leurs 15 ans en leur proposant des activités après 
leurs cours. 
 
Horaires : 
Au Pôle Ado (Pôle enfance) : 
Du lundi au vendredi de 15h à 18h 
(le vendredi au collège sous forme d’ateliers de 
15h à 17h) 
 
Il organise également des manifestations, actions 
et séjours à certaines périodes. 
 
Renseignements : 
jeunesse@ccbdp.fr ou au 06 49 60 28 62  

Le Rep’R Jeunes 

http://www.rendezvousonline.fr


La municipalité contribue à sa façon à souhaiter de 
joyeuses fêtes de fin d’année en offrant un coffret 
gourmand à chacun de nos aînés âgés de plus de 80 
ans.  
 
Un goûter a également été proposé aux élèves de 
Sainte-Sabine-Born et de Beaumont-du-Périgord pour 
leur dernier jour de classe avant les vacances. 
 
Un remerciement particulier à Christelle, notre fleu-
riste pour sa participation à la décoration du sapin de 
la place Centrale. 

Cadeaux de Noël 

Brûlage des déchets verts 

Pour rappel, le brûlage des déchets verts ne peut 
avoir lieu que sur la période d’octobre à mars. Il doit 
faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie 
(minimum 5 jours à l’avance). 
 
Pour ce faire, il convient de télécharger le «  Formu-
laire de déclaration de brûlage des déchets verts » sur 
internet  ou bien de le demander en mairie. 

Salles des fêtes 

Le Conseil Municipal a voté les nouveaux tarifs de  
location des salles des fêtes lors de leur dernière    
réunion. 
 
Désormais, les salles des fêtes de Sainte-Sabine-Born, 
Labouquerie et Nojals-et-Clotte seront louées selon 
les conditions suivantes : 
 * habitants de la commune : 70 € le week-end 
 * personnes extérieures à la commune : 200 € le 
week-end 
 * caution : 1 000 € 

Panneaux photovoltaïques 

Après la réalisation d’une étude technique sur la faisa-
bilité de couvrir les terrains de tennis existants avec 
des panneaux photovoltaïques, il s’est avéré que la 
place disponible autour de ces cours n’était pas suffi-
sante.  
Aussi, il a été décidé de prévoir que ce dispositif serait 
plutôt installé au-dessus des futurs terrains de padel.  
 
D’autre part, les travaux de couverture des terrains 
de pétanque de Beaumont-du-Périgord sont en cours. 
Ils devraient redevenir praticables pour les boulistes 
fin 2024. 

Micro crèche 

La micro-crèche "Lous Coquinous" accueille 12 en-
fants ce qui est le maximum autorisé compte tenu de 
la taille et de l'organisation de la structure.  
 
Il existe malgré tout une liste d'attente sur laquelle 
vous pouvez vous inscrire en envoyant un mail à  
microcreche.beaumont@ccbdp.fr. 

Divagation d’animaux 

Pour rappel, selon la loi, il est interdit à un proprié-
taire de laisser divaguer son chien ou son chat. Un 
chat ou un chien en divagation dans une commune 
peut être alors mis en fourrière. 
 
Le propriétaire d’un animal est également responsable 
des troubles que son animal de compagnie peut cau-
ser. 
 
Le propriétaire de l’animal ou celui qui en a la garde 
est tenu de le surveiller, de nettoyer les excréments 
qu’il produit et de s’assurer qu’il ne génère pas de   
nuisances et de troubles au voisinage. 

Le centre médico-social 

Le Centre Médico-Social (CMS) est un service de proxi-
mité du Conseil départemental. 
Il permet la prise de rendez-vous auprès de profession-
nels de santé et du social, au plus prés de la popula-
tion. 
Assistants sociaux, éducateurs, PMI, puéricultrices, 
sages-femmes, psychologues sont disponibles lors de 
permanences. 
 
5 avenue Rhinau - Beaumont-du-Périgord 
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi : 
05 53 02 06 10 (9h-12h ; 14h-17h) 
Secrétariat PMI (Protection Maternelle Infantile - pé-
diatre, puéricultrice, sage-femme) : 
05 53 02 04 41 
Sur rendez-vous 

Nous vous souhaitons une 

merveilleuse année 2024 



Panneau Pocket 

Qu’est-ce que c’est ? 
Panneau Pocket est une application qui permet de 
recevoir des alertes et informations sur les com-
munes sélectionnées. Bonne nouvelle, Beaumontois
-en-Périgord en fait désormais partie ! 
Pour recevoir ces éléments, c’est simple : 
- Téléchargez l’application ; 
- Sélectionnez la (les) commune(s) qui vous inté-
resse(nt) ; 
- Recevez automatiquement une alerte dès qu’un 
événement est mis en ligne. 

Pour en savoir plus, consultez le site 

www.panneaupocket.com 

Facebook 

Vous êtes plus de 700 abonnés à suivre l’actualité 
de Beaumontois sur notre page Facebook « Mairie 
de Beaumontois-en-Périgord ». Merci ! 

Communication 

Actualités de la CCBDP 

Afin d’être informé des dernières nouvelles de la 
CCBDP, inscrivez-vous à sa newsletter : 
www.ccbdp.fr/lettre-dinfos 

Site internet de la mairie : www.beaumontois-en-perigord.fr 

« Je veux me sentir utile, je veux sauver des vies » 

Les sapeurs-pompiers recherchent des volontaires pour les rejoindre. 

Si vous êtes motivés, disponibles et avez la volonté de vous rendre utile, 
vous pouvez postuler auprès de la caserne de Beaumont-du-Périgord. 
Après quelques formalités administratives, votre aptitude sera vérifiée par 
une visite médicale et des tests de conditions physique et sportive. Une 
fois engagé, il ne vous restera plus qu’à vous former  afin de servir vos  
concitoyens. 

 
Les conditions : 
- avoir plus de 18 ans et un casier judiciaire vierge 
- résider ou travailler à proximité du centre de secours auquel vous 
postulez 
- s’engager à respecter les valeurs défendues 
 
La municipalité tient à remercier les sapeurs-pompiers de la ca-
serne de Beaumontois-en-Périgord de répondre aux besoins de 
secours mais au-delà, de participer activement à la majorité des 
manifestations organisées dans la commune. Téléthon, 14 juillet, 
festival des enfants, cérémonies… ils sont toujours au rendez-vous. 
Pour tout cela, nous vous adressons un grand merci !  

Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Dordogne 

(SDIS 24) 

Renseignez-vous au 05 53 35 82 81 ou par 

mail à volontariat@sdis24.fr 

http://www.panneaupocket.com
http://www.ccbdp.fr/lettre-dinfos


En bref 

Pour rappel, la redevance incitative 

est un service obligatoire. Il convient 

donc de s’inscrire auprès du SMD3 afin d’obtenir sa (ses) carte(s) qui per-

met(tent) de déposer ses ordures ménagères ou de se rendre en déchette-

rie. Le forfait annuel comporte 26 passages en déchetterie par carte.  

Nouveauté ! À compter de 2024, pour les professionnels, les apports en 

déchetterie des gravats de travaux et du bois seront gratuits. 

De plus, à compter de cette nouvelle année, le compostage devient obliga-

toire au niveau national. Nous vous rappelons que des composteurs publics 

sont mis à votre disposition à Beaumont-du-Périgord et que des compos-

teurs privés sont en vente au SMD3 de Belvès. 

Pour tout renseignement complémentaire : 

09 71 00 84 24 ou service.usagers@smd3.fr 

SMD3 

Ateliers informatiques et numériques 

À partir de 2024, des ateliers informatiques et numériques sont proposés 

gratuitement, en groupes ou accompagnements individuels. 

Ils auront lieu les 2ème et 4ème mercredis matin de chaque mois dans les 

locaux de la mairie de Beaumontois-en-Périgord. 

Pour tout renseignement, contacter la con-

seillère France Services de Lalinde : 

Mme Sylvie Auffret - 06 82 87 97 69 -

sylvie.auffret@ccbdp.fr  


